
Ekcl Kayak Club Lourdais <ekclourdes@gmail.com>

EKCL - Réunion Comité Directeur élargi du 26 août

Sebastien LAFOND <lafond.sebastien@orange.fr> 25 août 2020 à 19:07
Répondre à : Sebastien LAFOND <lafond.sebastien@orange.fr>
À : Jean-Patrick BENITO <jpbenito2101@gmail.com>, mohamed.dilmi@ville-lourdes.fr, sylvie.estanol@ville-lourdes.fr,
mairie@ville-lourdes.fr, ma.staricky@ville-lourdes.fr, martine cardenau <poissondanlo65@hotmail.fr>,
jzoungrana@ffck.org, ddcspp-jsva@hautes-pyrenees.gouv.fr, Sylvain LASCOURREGES <psyl_lascou@hotmail.com>,
Bruno Vinuales <bruno.vinuales@ville-lourdes.fr>, Ekcl Kayak Club Lourdais <ekclourdes@gmail.com>, Sebastien Martel
<sebmartel51@gmail.com>, Jérémie LEPROUX <jeremie.leproux@orange.fr>, Bastien DANTIN
<bast.flower@gmail.com>, Robin LIGNEAU <rob.lig@orange.fr>, Franck VIEIRA <vieirafranck@hotmail.com>, Lydia LE
SCRIL <lydia.lescril@orange.fr>

Bonjour à toutes et tous,

   Suite à une discussion avec plusieurs personnes du bureau du club E.K.C.L le
24/08/2020 au sujet de la réunion comité directeur élargi du 26 août 2020 à 18h30, et
de l'intention manifeste de Monsieur Jean-Patrick Benito de demander un vote pour mon
exclusion, je me vois contraint de dénoncer cette réunion qui n'aura pour seul but : mon
procès, avec comme juge, le principal intéressé Monsieur Jean-Patrick Benito qui
dirigera les discussions (annoncées comme monologue) au sujet des incohérences que
j'ai constatées sur le livre de tenue de compte, et sur son comportement vis-à-vis des
adhérents au sein du club ainsi que la clientèle à la location au lac de Lourdes.

   Pour la plupart des adhérents, nous sommes toutes et tous nouveaux ou presque,
entre 1 et 2 ans, 4 ans pour le plus ancien Fabien.

   J'ai commencé le kayak en septembre 2019 et je me suis retrouvé avec un très bon
groupe, une très bonne cohésion avec un apprentissage rapide du kayak, ce qui m'a
beaucoup plu.

   Je remercie Jean-Patrick car je reconnais ses qualités d’enseignant, ainsi que les
adhérents avec qui j'ai partagé de nombreux bons moments et fait de très belles
rencontres, je ne regrette rien.

   Malheureusement nous avons amorcé l'année avec beaucoup de difficultés dues au
covid-19, et 2 mois de confinement difficiles.

   Je me faisais une joie de reprendre le kayak en juin, avec le groupe et j'avais espoir
de voir plein de projets aboutir, notamment l'organisation de la sortie cohésion sur la
Leyre, dans les Landes.

   Nous étions tous volontaires pour participer à la vie du club (publicité et visibilité sur
les réseaux sociaux entre autres) afin de donner envie aux jeunes et aux moins jeunes
d'adhérer au club E.K.C.L et seconder Jean Patrick pour la location estivale.
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   Seulement voilà, à la reprise des sessions sur le lac en juin, en participant à la location
de matériel au lac j'ai constaté un jean Patrick aigri, agressif, distant, que ce soit avec
moi, d'autres adhérents ou bien avec les gens venus louer du matériel.

   J'ai fait l'effort d'accompagner Jean-Patrick du mieux que je pouvais, mais je dois
admettre qu'il m'a été difficile d'être souvent présent car le manque de respect de Jean-
Patrick vis-à-vis des gens m'a mis très mal à l'aise, j'ai eu honte et je ne voulais pas me
retrouver associé à ce comportement.

   Puis le 13 juillet j'ai constaté une incohérence, d'une semaine en moins, dans le cahier
de compte des locations.

   En effet, le 9 et le 11 juillet (dans la semaine manquante), j'ai participé à la location du
matériel, et de ce fait j’ai constaté que du matériel avait été loué ces deux jours.

   Sur le moment je n'en ai parlé à personne pour me laisser un temps de réflexion et
prendre la bonne décision sur le constat amer que je venais de faire.

   Le 23 juillet nous avons décidé de nous réunir amicalement entre passionnés de
kayak pour organiser la sortie sur la Leyre.

   Le club étant fermé pendant la période de location de la mi-juin à la mi-septembre, ce
soir-là nous avions invité Jean-Patrick à l'apéritif ainsi que Lydia une adhérente membre
du comité directeur.

   A mon arrivée j'ai tout de suite compris qu'il y avait un problème car Jean-Patrick
Benito a décrété que notre apéro amical devenez une réunion des membres comité
directeur avec, je cite : « le quorum est atteint… », puis a rebondis sûr, je cite : « je vais
pourrir un peu l'ambiance… », pour finalement aborder le sujet de l'initiative de notre
apéro amical qui ne lui a pas plu, car ce n'est pas lui qui en a décidé.

   C'est alors que j'ai pris du recul pour éviter de dire ce que je pensais, laisser la
situation s’apaiser, et me laisser encore un temps de réflexion.

   Le lendemain Jean-Patrick Benito m'interpelle à mon véhicule alors que je revenais de
nager pour me demander si je faisais la tête, comme s’il n'y avait aucune raison comme
si je n'en avais pas le droit.

   C'est alors que je lui ai dit que son comportement était irrespectueux vis à vis des
adhérents et que j’avais remarqué l'absence de location du 9 et du 11 juillet sur le
carnet, alors que j'étais présent et que j'ai participé avec lui, à louer le matériel.

   Sa réaction a été disproportionnée. Il est entré dans une crise d'hystérie. Il a
violemment claqué la porte du fourgon du club en m’insultant, de, je cite : « petite
salope… », et j’en passe !!

   La scène s’est déroulée à proximité du club devant une foule importante. De honte je
suis simplement remonté dans mon véhicule et j'ai quitté les lieux sans lui répondre.
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C'est à partir de ce moment-là que j'ai prévenu l'ensemble des membres du comité
directeur de ce que j'ai constaté le 13 juillet et de l'attitude du président Monsieur Jean-
Patrick Benito.

   Martine Cardenau membre actif du club constatant le changement de comportement
de Jean-Patrick ne souhaite plus revenir au club.

   En effet celui-ci l’a rabrouée à plusieurs reprises, notamment pour l’aider à transporter
son kayak lors d'une séance sur le lac.

   Il lui a dit, je cite : « et les deux autres couillons là-bas ne peuvent pas t'aider ?? » en
parlant de Franck et moi, membres du comité directeur, qui étions restés sur le lac.

     Pour ne plus avoir affaire à Jean-Patrick, Martine m’a demandé de restituer son
matériel le 26 Aout à 18h30.

   J'ai eu discuté avec d'anciens adhérents dont je ne citerai pas les noms car je
respecte leur souhait, et qui sont partis à cause de Jean-Patrick, de son comportement,
ainsi que du verrouillage systématique de tout ce qui touche à la gestion interne du club.

   Mon engagement au sein du club E.K.C.L depuis septembre 2019 :

Membre du comité directeur
Représentant du club au conseil départemental depuis juillet 2020
Création de supports vidéo pour le club E.K.C.L
Participation au rangement du matériel après les séances piscine
Réparation soudure et peinture remorque du club
Accompagnement de Romain (enfant autiste) a la piscine pour l’esquimautage
Participation à la location du matériel au lac de lourdes (juin /juillet)
Aide à la cohésion entre les adhérents au sein du club en organisant des goutté
avec crêpes maison, ect…

Mes désaccords avec le président :

Incohérences sur la tenue des comptes de location (absence d’un carnet de
facturations numéroté…)
Refus de déléguer les postes à ceux qui ont été élus pour (avec prêtes noms)
Vente de matériel sans en aviser le comité directeur (vente de 7 paddles de rivière
pour 450 euros en juin).
Utilisation du camion depuis le 1er juin, en dehors des dates prévues pour la
location au lac.
La consommation d’alcool et de tabac dans les locaux du club pendant les
sessions ouvertes au public et ivresse manifeste de certains adhérents
Les insultes du président à l’encontre de plusieurs adhérents
Utilisation des locaux par des adhérents (que l’on ne voit jamais) « privilégiés » en
présence et hors présence du président en période de covid-19 malgré la mise en
place d’un protocole sanitaire strict depuis début juin par le club qui interdit
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l’utilisation des vestiaires.

   Je rappelle comme le stipule le chapitre 5 alinéa 5.5 du règlement intérieur du club,
l’interdiction de consommer tabac et alcool dans les locaux du club.

   Dans ces conditions et compte tenu de la tournure des événements je ne souhaite pas
assister à mon procès qui est de toute évidence déjà jugé. Après en avoir discuté avec
Martine Cardenau et d'autres adhérents membres du bureau et avoir entendu leurs
conseils, il ne me sera pas possible d'assister à une pareille mascarade.

   Copie transmise à Monsieur Jean ZOUNGRANA président de la Fédération Française
de canoë-kayak, Monsieur Thierry Lavit Maire de Lourdes, Monsieur Mohammed Dilmi
élu au service des sports de la ville de Lourdes ainsi que le service des sport et
jeunesse de la préfecture de Tarbes.

   Monsieur jean-Patrick Benito c'est approprié le club de E.K.C.L de Lourdes pour son
propre intérêt même s’il a d'excellente qualité pour l'apprentissage du kayak il n'en reste
pas moins responsable de l’état actuel du club, j’ai appris que chaque année les
adhérent quitté le club car les humeurs de Monsieur Jean-Patrick Benito sont
incompatible avec le respect, la courtoisie, et la bonne entente, mon seule tort à ce jour
c’est d’avoir constaté une anomalie dans le cahier de compte et d’avoir dit ce qu’il se
passe, ni plus ni moins.

   L’esprit d’un club c’est l’intérêt de tous et non l’intérêt individuel, et donc j’assume
pleinement ma responsabilité, j’ai agi en mon âme et conscience, et c’est pour moi un
devoir de le faire en tant que membre du comité directeur.

   J’ai à disposition pour ceux qui le souhaite les documents prouvant ma présence en
date du 9 et 11 juillet et certains éléments de preuve corroborant mon constat le 13
juillet.

   Je demande en dernier lieux que la réunion du 26 Aout se fasse dans la légalité et la
transparence la plus totale, a default je prendrais les mesures nécessaires.

   Je prends un temps de réflexion pour savoir si je parle ou non de la situation avec
Monsieur Gerard Merriot.

Cordialement,

Sébastien Lafond

envoyé : 23 août 2020 à 21:24
de : Ekcl Kayak Club Lourdais <ekclourdes@gmail.com>
à : Jean-Patrick BENITO <jpbenito2101@gmail.com>, Jérémie LEPROUX <jeremie.leproux@orange.fr>,
Sebastien Martel <sebmartel51@gmail.com>, Sylvain LASCOURREGES <psyl_lascou@hotmail.com>,
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Sébastien LAFOND <lafond.sebastien@orange.fr>, Bastien DANTIN <bast.flower@gmail.com>, Bruno
Vinuales <bruno.vinuales@ville-lourdes.fr>, Robin LIGNEAU <rob.lig@orange.fr>
cc : Lydia LE SCRIL <lydia.lescril@orange.fr>, Franck VIEIRA <vieirafranck@hotmail.com>
objet : EKCL - Réunion Comité Directeur élargi du 26 août
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